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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 9 par les deux phrases suivantes : 

« Les experts appartenant à ces organismes pouvant intervenir en appui des établissements 
d’enseignement technique agricole sont les chercheurs, les enseignants-chercheurs et les ingénieurs 
d’instituts techniques. Ils doivent démontrer une absence de lien avec des intérêts économiques des 
secteurs agricole et agro-alimentaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES propose que les experts intervenant auprès 
d'établissements d'enseignement agricole fassent la preuve de leur indépendance économique vis-à-
vis des intérêts des secteurs agricole et agroalimentaire.

Cet article prévoit que les établissements d'enseignement agricole, dans le cadre du développement 
agricole, puissent recevoir l'appui d'organismes extérieurs parmi lesquels des groupements 
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professionnels à caractère économique. Ces groupements peuvent disposer en propre d'employés 
produisant une expertise venant en appui de leur activité d'influence.

Alors que les établissements manquent cruellement de moyens pour organiser une formation de 
qualité à la transition agroécologique, les intérêts économiques les mieux organisés sauront saisir 
cette opportunité d'intervention auprès des futures générations d'agriculteur.ice.s pour promouvoir 
les approches qui préservent leurs positions et freinent la bifurcation du secteur, notamment 
l'agriculture dite "de précision" et la défense du recours aux pesticides.

L'étude d'impact de ce projet de loi évoque différents profils experts susceptibles d'intervenir auprès 
d’établissements : chercheurs, enseignants-chercheurs, ingénieurs d’instituts techniques et 
“professionnels ayant un haut niveau d’expertise". Cette dernière catégorie est la plus mal définie et 
constituera sans nul doute la voie d'entrée des lobbys de l'agroproductivisme. Il s'agit donc de 
l'écarter.

Par ailleurs, l'ensemble des experts susmentionnés devraient, pour pouvoir intervenir auprès des 
établissements de l'enseignement agricole, pouvoir faire la preuve de leur neutralité et de leur 
absence de lien avec les intérêts économiques coalisés des secteurs agricole et agroalimentaire.


